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Protocole Santé mentale

Lors du dernier conseil d’administration, il a été présenté le protocole de Santé mentale du collège Jean Hay
Ce protocole vise à proposer un « parcours » facilitant le repérage et la prise en charge d’élèves en situation de
souffrance psychique. Il s’accompagne de la réalisation d’un état des 
lieux des besoins en santé mentale dans l’établissement et de la programmation d’actions individuelles et collectives
qui en résultent.
Le circuit d’alerte et de prise en charge est à définir en fonction d’une part de l’urgence de la situation identifiée et
d’autre part du personnel disponible et formé au sein de 
l’établissement.
Chaque membre de la communauté éducative, en fonction de son domaine d’expertise, contribue à repérer, alerter,
évaluer, adresser ou assurer un suivi.
Plus spécifiquement, ce protocole doit ainsi permettre aux personnels et aux élèves de mieux repérer les signes de
souffrance psychique et de savoir à qui s’adresser lorsqu’ils 
repèrent une situation problématique.
Cordialement
La principale
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